
Compte rendu de l’AG de l’ADCR du 19/12/2013 

Chez Patrick PEREZ à Beaumont de Pertuis (84) 
 

 

22 personnes étaient présentes, aussi bien des jeunes adhérents que des plus anciens. 

 

Liste des participants : 

 



 

 

Luc FALCOT ouvre la réunion en remerciant les éleveurs présents et plus particulièrement Patrick qui 

nous accueille chez lui pour cette 33
ème

 Assemblée Générale. 

Participations 2013 de l’association :  

- réunion races locales caprines, avec deux visites : Borel (laitier) et Pitrat (allaitant). F. et S. 

Borel ont hébergé gratuitement une bonne partie des participants à l’occasion de ces 

premières journées « races locales caprines » organisée pour cette 1
ère

 dans le berceau de la 

Rove. 

 

- Foire ovine de la St Valentin : beaucoup d’éleveurs (au moins une dizaine). ADCR + Brousse 

du Rove. Par et pour les bergers. 2014 : grand anniversaire ovin, donc possibilité d’une 

participation plus importante. Concours de race ? lots importants d’animaux exposés, autres 

races présentées : chèvre Commune Provençale, chien berger de Crau et âne de Provence. 

 

- SIA : présence de chèvres du Rove de Luc Bourgeois au milieu des brebis proche du stand de 

la Région PACA. Objectif d’un stand commun, animaux des races tournant chaque année. 

Semble être la meilleure solution plutôt qu’un stand de la race avec que des éleveurs de la 

race sur une telle durée. 

 

- Terroir 13 organisé par le CG13, réservé aux productions agricoles du département. 

Essentiellement grand public. Approche d’une clientèle pas vue le reste du temps. Luc Falcot 

a amené les chèvres. Un stand d’animaux et des stands de vente de fromages. Très grosse 

fréquentation. Grand ring de présentation : Rove présentée pour la première fois, ce qui 

permet une médiatisation bien plus grande (France Bleu Provence). 

 

- Fête de la chèvre du Rove, organisé par la Cabre d’Or. Troupeau de Gouiran qui défile dans le 

village du Rove, animations pour les enfants, orchestre, exposition d’œuvres artistiques, 

expo photos, …l’ADCR prévoit de proposer d’y mettre le stand de l’ADCR en 2014, mais pas 

de produits à vendre. 



 

Projets de participations 2014 (travaillé en assemblée) : 

 

- Printemps des chèvres 2014 à Faverges. Un éleveur, David DE MONTFUMAT, y va mais 

d’habitude ils se fournissent sur place pour les animaux. Stand à tenir ? Essayer de voir si il 

peut être organisé quelque chose entre toutes les races, à voir lors de la réunion des races 

locales caprines du 16 et 17/01/2014 pour la tenue d’un stand commun « races locales ». 

 

- CAPRI INOV ? Niort fin octobre/début novembre. Sert d’alibi pour les autres filières ? Stand 

prêté par CAPGENES. A proposer aux autres asso.  De toute manière il faudrait trouver un lot  

de chèvres plus proches du salon. Le transport réalisé pour la participation 2013 (12 heures 

allé et 12 heures retour) a été délicat. Côté positif : n’a pas coûté grand-chose, logement sur 

place par le président de l’ADDCPoitevine (JC Sauze), et prise en charge de Capgènes. 

 

- Les autres salons seront reconduits. 

 

- La Routo : demande de participation (transhumance). Souhaite identifier des fermes sur le 

trajet et avec communication du projet. L’ADCR devrait être associée à la Routo pour des 

journées de présentation en 2014 dont une devrait avoir lieu chez Thierry FAURE à Mimet 

(13). Rapprochement de l’ADCR avec la maison de la transhumance. 

L’association va faire un effort tout particulier pour mettre sur le site internet un maximum de 

photos de ces différents événements passés ou à venir. 

 

Répertoire des éleveurs 2014 : 

Evolution de la race et suivi des effectifs, des systèmes d’élevage, des éleveurs, … 

Annonce de la reprise des élevages de CHAUVELOT par Eric PRIORE et LOMBARDI par Nathalie 

ROQUES. Les élevages de SERVONNET et MICHEL n’ont plus de chèvres du Rove.  

Un travail important de recensement reste à faire chez de nombreux éleveurs. Le répertoire 2014 ne 

sera diffusable qu’en cours d’année. 

Avis de l’Assemblée sur le répertoire : 

Mettre le standard avec un aparté sur la motte. 

Elevé sous la mère, bio, contrôle laitier, …  

Carte de France avec répartition des élevages. Pas de photos avec des pampilles !!! d’une manière 

générale l’association devra être attentionnée aux images utilisées pour la communication. 

Proposition d’un classement par département puis par ordre alphabétique, puis renseignements par 

élevage. 

  

 

 

 



Divers : 

Luc FALCOT a été nommé au CA du CERPAM. Une attention toute particulière sera portée à 

l’évolution des pratiques de l’ONF. Le but étant de faciliter l’accès au parcours et l’installation de 

nouveaux troupeaux.  Cela devrait apporter plus de crédibilité aux collectivités pour faire avancer 

certains dossiers.  

Les installations continuent à se faire par la reprise ou en partant de rien. 

CL : 207 litre/chèvre/an ; TB : 46 ; TP : 34 (avec la moitié des troupeaux en monotraite). Ce point est 

important pour la mise à jour de la prochaine plaquette et de tous les supports de communications 

utilisé. Ces données de CL seront aussi valorisées par une synthèse collective dans le répertoire à 

venir. 

La participation financière au contrôle laitier est jugée assez élevée par l’ensemble des participants. 

La proposition de participer de façon plus élevée pour ceux qui démarrent et de baisser à 20% pour 

ceux en routine est faite. Il subsiste toujours le problème important de différence de tarifs pratiqués 

entre les départements (Ardèche x3 par rapport au 13). 

Après plusieurs propositions, sera voté à l’unanimité : 30% du montant global annuel pendant un 

maximum de 3 ans et plafonné à 150 € /an. 

Vérifier que les CR des AG sont bien accessible à tous les adhérents. Pour encore beaucoup 

d’adhérents : communiquer sur le site ne suffit pas !... Bien rappeler que le site existe malgré tout. 

Envoi du CR de la dernière AG avec la convocation de l’AG suivante. Nous prévoyons aussi un envoi 

des appels à cotisations plus tôt dans l’année (avril 2014). 

Nous allons tenter d’informer par l’intermédiaire de texto, SMS ou mails que des nouveautés sont en 

ligne sur le site de l’association (nouvelles annonces, comptes rendus, photos, rendez-vous, …).  

Projet de promotion de la Rove avec la participation de l’ADCR au concours du meilleur projet d’agro 

biodiversité animale lancé par le Fondation du Patrimoine. 20 000 € de prix sont a se répartir entre 

les trois premiers. Remise des prix au SIA 2014 à Paris. 

Site : faire vivre les petites annonces avec un tri régulier (tous les trois mois). 

Proposition de nouvelles dates pour les prochaine AG : fin novembre début décembre, fin décembre 

ou tout début janvier. Aux prochaines AG ceux qui sont au bureau devront être présents sinon 

Bureau renouvelé. Les membres du Bureau doivent à minima participer aux AG sinon, en cas 

d’absence cumulée et/ou non justifiée ils seront remplacés. 

PAC et prime races menacées, pas la subvention à LR. Faut relancer courant 2014 pour que ce soit 

accepté. Un courrier de l’association peut être fait au DRAF des régions concernées, à solliciter. Et il y 

a de fortes chance de voir disparaitre cette aide pour la Rove puisque l’effectif limite est 8000. 

 

 

 



Valorisation des chevreaux :  

Un groupe de travail a été constitué à l’occasion de cette AG pour avancée sur cette question qui 

revient souvent : « et la filière viande ? »…la chèvre des Pyrénées et le SC de la Drôme ont travaillé 

dessus, et l’ADCR dispose de données d’éleveurs à valoriser. Une réunion sera organisée en cours 

d’année sur Aix en Provence pour avancer sur ce sujet. Le groupe est constitué de Christine Gros, 

Natasha Duverdier, David De Montfumat, Sandra Carrié, Clément Mauran, Sylvain Gillet, Bernard 

Thoron et Cyril Vanderstein. 

 

Cotisation : 

Cotisation libre ? A l’heure actuelle 40 € minimum pour les éleveurs professionnels et 20 € minimum 

pour les amateurs. Adopté à l’unanimité. 

 

Compte de résultats 2012 et 2013 : 

 

 

 



Budget 2014 : 

 

 

Dossier à suivre dans les prochaines semaines : coût financement équarrissage, identification 

électronique, amendement Simon, concours Fondation du Patrimoine, … 

F. Borel présente brièvement la situation de l’AOP Brousse du Rove. Une Stagiaire, étudiante en 

MASTER 2 de géographie va démarrer son étude du périmètre définitif de l’aire géographique de 

cette future appellation. Son stage encadré par la chambre d’agriculture 13 (C.Vanderstein) va durer 

6 mois à partir du 03/02/2014 et devrait permettre au groupement l’obtention de ce signe de qualité 

attendu depuis bien longtemps. 

 

Projet d’abrogation de l’ « article Simon » 

La dernière lettre d’info de FGE (France génétique élevage) indique, concernant l’article Simon que la 

CNAG a déposé un « projet d’abrogation de l’article L653-6 portant sur la certification des 

reproducteurs mâles : l’abrogation de cet article dit « article SIMON » sera proposé au parlement 

considérant qu’il était incompatible avec la réglementation européenne. Les représentants de FGE 

ont expliqué que la profession comptait prendre le relais par un dispositif incitatif volontaire » 

(extrait FGE Info 2013-1). 

 

Proposition de collecte de semence de boucs Rove 

Grâce à un projet appelé CRB Anim nous disposons de fonds pour collecter de la semence de boucs 

Rove. L’objectif est double : permettre aux éleveurs de disposer de doses de semences congelées en 

cas de besoin (éleveur hors berceau qui a des difficultés pour renouveler ses lignées, accident d’un 

bouc prévu pour la saillie juste avant la saison de reproduction…) et sécuriser le patrimoine 

génétique de la race à long terme (épidémies, perte de lignées originales…). La logistique d’une telle 

opération est assez lourde car pour des raisons réglementaires seul le centre de CAPGENES, situé 

dans la Vienne (86), est habilité à collecter et congeler des semences de boucs. Par ailleurs, pour 



optimiser la collecte, il faut impérativement collecter des boucs en saison sexuelle, ce qui veut dire 

que les animaux ne sont pas disponibles pour les éleveurs au moment des saillies. Les animaux 

devront avoir si possible au moins 18 mois et moins de 5 ans, pour s’assurer d’une motilité suffisante 

de la semence. Il faut évidemment essayer de collecter des animaux représentatifs de la race, et sans 

défauts morphologiques majeurs (mâchoire, aplombs, absence de trayons supplémentaires, 

présence de deux testicules…). Pour faciliter la logistique il serait souhaitable qu’au moins 4 boucs 

soient disponibles pour la collecte, pour une entrée en centre en aout : un mois de quarantaine 

obligatoire doit se passer en centre. A la fin de la collecte, les animaux sont disponibles pour les 

éleveurs, mais si ceux-ci veulent les récupérer il faut organiser également la logistique du retour. 

Bien sûr l’ADCR, participera dans la mesure de ses moyens aux frais engendrés par cette 

organisation. 

 


